CONSEIL D’ADMINISTRATION
DU 03 AVRIL 2025

Délibération 2025-12

Délibération 2025-12 : a l'issue de cette présentation, et aprés discussion, Madame Laure-
Agneés Caradec, Présidente, demande aux membres du Conseil d'administration présents :

- Debien vouloir valider la demande de la RTM de devenir membre adhérent de
'AGAM

- De l'autoriser a signer tout document se rapportant a cette adhésion et au
Programme de Travail Partenarial

La Présidente

Laure-Agnés CARADEC
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